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L’essentiel en bref 

• Dans la présente fiche technique, on entend par charbon végétal (aussi appelé biocharbon, charbon 
vert ou encore biochar) le produit solide obtenu à partir de biomasse, généralement d’origine végétale 
fraîchement « carbonisée ». Le document décrit en particulier les propriétés des charbons végétaux 
obtenus par pyrolyse (chapitre 1). 

• Afin d’éviter la diffusion de polluants organiques dans l’environnement, il est impératif de respecter le 
cadre réglementaire qui s’applique à la production, à la mise en circulation et à l’utilisation de charbon 
végétal (chapitre 2).  

• La production privée de charbon végétal pour un usage personnel comporte des risques particuliers 
pour le fabricant ainsi que pour l’air et pour les sols en raison des polluants. Les appareils simples 
destinés à la pyrolyse ne sont généralement pas autorisés (section 2.2.3). 

• Disponibles en quantité limitée, les résidus organiques (biomasse) sont sujets à la concurrence. 
Plusieurs facteurs rentrent en compte pour déterminer le processus de valorisation idéal de la biomasse. 
Le processus de pyrolyse, par exemple, peut être optimisé du point de vue du rendement énergétique 
ou de celui du charbon végétal. La production de charbon végétal devrait dans toute la mesure du 
possible s’aligner sur la Stratégie suisse en matière de biomasse (chapitre 3).  

• L’impact du charbon végétal sur les sols et sur le climat dépend des matières premières employées et 
des conditions de pyrolyse. Pour les sols suisses, contrairement à ce qui a pu être montré pour des sols 
tropicaux, il ne faut pas s’attendre à des hausses de rendement agricole accompagnées d’un fort 
potentiel de stockage du carbone (chapitre 3). Il y a lieu de veiller à ce que l’apport de charbon végétal 
à des fins de protection du climat n’ait pas de répercussions négatives sur la qualité des sols. 

• Les recherches effectuées jusqu’à présent en Suisse n’ont pas pu prouver qu’un apport de charbon 
végétal améliorerait le rendement de la production agricole (section 3.1). 

• Quoi qu’il en soit, différentes incertitudes subsistent concernant l’utilisation de charbon végétal dans 
l’agriculture, notamment pour ce qui est des conséquences à long terme pour les sols et les organismes 
du sol (sections 3.1 et 3.3). Les conséquences, qui peuvent être irréversibles, dépendent des 
caractéristiques du site et des propriétés du charbon végétal. Le charbon végétal est utilisé également 
en dehors de l’agriculture, par exemple dans les substrats techniques pour les arbres en zones urbaines 
ou comme matériau d’isolation des bâtiments (section 3.1).  

• Le charbon végétal peut participer à l’atténuation du changement climatique. Pour les sols agricoles 
suisses, le potentiel climatique est toutefois limité (section 3.4).  

• Aujourd’hui, l’utilisation de charbon végétal dans l’agriculture n’est en général pas rentable sur le plan 
économique (section 3.4).  

• Il est nécessaire de poursuivre les recherches pour combler les lacunes existantes et ainsi mieux 
comprendre les conséquences à long terme du charbon végétal sur les propriétés et les organismes du 
sol. Par ailleurs, des écobilans sont nécessaires qui comparent différents moyens de valorisation de la 
biomasse avec et sans production de charbon végétal (section 3.5). 

• En vertu du principe de précaution, il est déconseillé d’utiliser du charbon végétal sur de grandes 
surfaces tant que des effets nocifs, par exemple sur les organismes du sol, ne peuvent pas être exclus. 
Sur la base des exigences et des connaissances scientifiques actuelles, le chapitre 4 tire des 
conclusions sur l’utilisation de charbon végétal dans l’agriculture. 
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1 Bases  

Dans la présente fiche technique, on entend par charbon végétal (aussi appelé biocharbon, charbon 
vert ou encore biochar) le produit solide obtenu à partir de biomasse d’origine végétale fraîchement 
« carbonisée ». Le charbon végétal apporté aux sols est en principe du charbon végétal obtenu par 
pyrolyse1. La pyrolyse s’effectue à des températures allant de 350° à 1000° Celsius, sous la pression 
atmosphérique, dans un milieu presque dépourvu d’oxygène (anaérobie). Le processus dure de 
quelques minutes à plusieurs heures [66] [75]. En théorie, on peut envisager d’utiliser n’importe quel 
type de biomasse pour la production de charbon végétal ; toutefois, la Suisse exige le respect de 
certains critères (voir chapitre 2).  

Le charbon végétal se caractérise par une teneur en carbone relativement élevée (bois : 75 % à 95 %), 
qui dépend notamment des matières premières employées et du processus de production (entre autres 
de la température de pyrolyse) [65] [66] [75]. Il peut posséder une très grande surface spécifique 
(supérieure à 100 m2/g), ce qui peut favoriser des lieux d’échange pour les nutriments et améliorer la 
capacité de rétention d’eau des sols, mais aussi retenir les polluants [66] [75]. On notera toutefois que 
l’efficacité et la stabilité du charbon végétal dans l’agriculture et dans l’environnement ne dépendent 
pas uniquement des propriétés intrinsèques de celui-ci, mais également de facteurs 
pédoclimatiques [49] [66] [75]. 

La structure chimique du charbon végétal lui permet d’être stable dans l’environnement durant de 
nombreuses années [55] [66] [75]. Bien qu’on ne dispose actuellement que de très peu de résultats 
issus d’essais de longue durée, en particulier pour les sols situés sous des latitudes tempérées comme 
en Suisse, les données récoltées jusqu’à aujourd’hui laissent penser que le charbon végétal apporté 
aux sols perd relativement peu de carbone : au cours de la pyrolyse, environ la moitié du carbone 
présent dans le matériau d’origine est transformé en matières gazeuses et le reste est converti en 
charbon végétal. Après épandage, la majeure partie du carbone présent dans ce charbon végétal 
persiste dans les sols alors que, en comparaison, seule une faible proportion de biomasse non 
pyrolysée persisterait. Le charbon végétal se décompose plus rapidement pendant les premières 
années ; sur le long terme la décomposition ralentit. Durant cette période, le stockage du carbone puisé 
dans l’atmosphère par la photosynthèse, puis stocké sous forme de charbon végétal dans les sols, a 
un effet bénéfique sur le climat.  

La carbonisation par pyrolyse de la biomasse est une réaction exothermique. En d’autres termes, elle 
dégage de l’énergie. La pyrolyse n’est pas sans risques : des polluants tels que des métaux lourds ou 
des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) peuvent s’accumuler dans le charbon végétal ou 
être générés si le procédé n’est pas géré de manière optimale (voir section 2.2) [75]. Peuvent s’ensuivre 
une pollution de l’air et de l’environnement par des effluents gazeux ainsi qu’une contamination des sols 
par l’apport du charbon végétal. Une pratique professionnelle permet d’éviter ces deux phénomènes. 

Si cette possibilité d’utilisation de la biomasse sous forme de charbon végétal peut déboucher sur des 
flux de matière intéressants, elle pourrait aussi renforcer les utilisations concurrentes entre les domaines 
de l’énergie, des denrées alimentaires, de l’alimentation pour animaux et de la gestion de l’humus [57] 
[59] [82]. 

En outre, des valeurs empiriques à long terme représentatives des conditions de terrain et des 
méthodes d’exploitation typiques et locales font défaut. Par conséquent, de grandes incertitudes 
subsistent dans l’évaluation de l’impact du charbon végétal apporté aux sols [75].  

  

 
1 Il existe aussi la carbonisation hydrothermale (HTC), un autre procédé de conversion en charbon réalisé à température élevée 

(180° à 250° Celsius, avec apport d’eau) et sous pression (de 20 à 50 bars) [74] [75]. 
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2 Exigences liées à la production et à 
l’utilisation de charbon végétal 

L’utilisation de charbon végétal doit s’inscrire dans les politiques et stratégies actuelles. Il y a lieu de 
tenir compte en particulier de la politique climatique [15] [17], de la politique énergétique [6] [20], de la 
Stratégie Sol Suisse [23], de la Stratégie Biodiversité Suisse [14], de la Stratégie de la Suisse en matière 
de biomasse [18] et de la Politique de la ressource bois 2030 [16].  

2.1 Vue d’ensemble des dispositions régissant la production et l’utilisation du charbon 
végétal 

Les prescriptions ci-après sont liées à la production et à l’épandage de charbon végétal.  

La loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) [4] a pour but de conserver durablement la 

diversité biologique et la fertilité des sols et de réduire assez tôt, à titre préventif, les atteintes qui 

pourraient devenir nuisibles ou incommodantes. L’ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol) 

[8] décrit ce qu’on entend par sol fertile.  

L’ordonnance sur les engrais (OEng) [9] réglemente l’homologation, la mise en circulation, l’importation 

et l’utilisation d’engrais. Depuis le 1er janvier 2024, le charbon végétal est explicitement réglementé dans 

l’ordonnance sur les engrais (OEng) en tant que catégorie de matériaux composants (Component 

Material Category CMC 14 : matériaux obtenus par pyrolyse ou gazéification) [9]. La mise sur le marché 

d’un engrais composé en partie ou en totalité de CMC 14 est soumise à autorisation conformément à 

l’OEng. L’ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim) [12] définit 

des exigences concernant la qualité des engrais remis et réglemente différentes restrictions et 

interdictions d’utilisation des engrais (détails voir annexe 2.6 ORRChim – matières obtenues par 

pyrolyse ou gazéification (CMC 14)). L’ORRChim fixe également la quantité maximale d’épandage de 

charbon végétal à 1t/ha/an, avec un maximum de 10 tonnes par hectare sur 20 ans [12] (ORRChim, 

annexe 2.6, chapitre 3.2.4). 

La loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) [5] entend protéger les eaux superficielles et les eaux 

souterraines contre toute atteinte nuisible. Les sols doivent, entre autres, être exploités de manière à 

ne pas porter préjudice aux eaux, en évitant notamment que les engrais ne soient emportés par 

ruissellement ou lessivage (voir également [19]). L’article 6 de la LEaux [5] interdit d’introduire, 

directement ou indirectement, dans les eaux ou de laisser s’infiltrer des substances susceptibles de 

polluer l’eau. Il est également interdit de déposer un risque concret de pollution de l’eau. L’ORRChim 

[12] réglemente explicitement les interdictions et les exceptions (ORRChim, annexe 2.6, chapitre 3.3) 

La loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) [1] exige que la diversité biologique 

soit conservée. Par ailleurs, la loi sur l’agriculture (LAgr) [2] précise que la production agricole doit 

contribuer à la conservation des ressources naturelles. L’ordonnance sur les aliments pour animaux 

(OSALA) [10] réglemente les exigences s’appliquant aux aliments pour animaux et à leurs additifs. La 

production de charbon végétal doit respecter l’ordonnance sur la protection de l’air (OPair) [7], qui a 

pour but de protéger l’homme et l’environnement des pollutions atmosphériques nuisibles ou 

incommodantes. Selon la législation actuelle sur le CO2 (état le 1er janvier 2026) [3] [11], les projets 

ayant recours à du charbon végétal en Suisse sont autorisés en tant que projets de compensation à 

certaines conditions et peuvent donner lieu à des attestations de réduction des émissions pouvant être 

utilisées par exemple pour compenser des émissions de CO2 générées par les transports [17].  

2.2 Matériau d’origine et production de charbon végétal 

Pour éviter que le charbon végétal n’engendre une accumulation de polluants tels que des métaux 
lourds dans les sols, il faut veiller à choisir avec soin les matières premières employées dans le procédé 
de production [72] [75]. 

Lors du processus de fabrication du charbon végétal, les conditions de pyrolyse appropriées sont 
déterminantes pour minimiser la quantité de polluants – en particulier les HAP – générés par le 
procédé [75]. Les HAP peuvent s’échapper de l’installation de pyrolyse sous forme de polluants 
atmosphériques ou se condenser sur le charbon végétal. 
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2.2.1 Matériau d’origine 

Lors de la révision de l’OEng [9], les dispositions du règlement (UE) 2019/1009 relatives aux matériaux 
issus de la pyrolyse et de la gazéification (CMC 14) ont été reprises ; une liste des matières premières2 
figure à l'annexe II, partie II, CMC 14, point 1, de l'Ordonnance UE [13]. En conséquence, les déchets 
biogènes propres, p. ex. ceux issus de la collecte sélective des biodéchets ou les déchets végétaux 
provenant de l'industrie alimentaire, sont autorisés comme matières premières pour la production de 
charbon végétal. En revanche, l'utilisation de matières potentiellement contaminées telles que les 
déchets de bois, les déchets municipaux ou les boues d'épuration est interdite. Une telle utilisation 
entraînerait un risque particulier que le procédé de pyrolyse génère des dioxines et des furanes 
hautement toxiques ou d’autres polluants (atmosphériques) [75]. 

Selon l’OEng [9], les engrais de ferme ne sont pas autorisés comme matière première pour le charbon 
végétal. 

2.2.2 Production commerciale 

La production de charbon végétal génère des polluants atmosphériques potentiellement nocifs pour 
l’environnement, qui, en vertu de l’OPair doivent être réduits au strict minimum [7]. Il existe différents 
procédés de production et types d’installations [75] [76]. Une installation de pyrolyse commerciale sera 
nécessairement évaluée et autorisée par les autorités compétentes (canton, commune) et respectera 
les dispositions concernées de l’OPair (valeurs limites d’émission, captage et évacuation des émissions, 
etc.) [7]. Dans sa recommandation d'exécution n° 31r « Installations de carbonisation et de gazéification 
du bois et d'autres biomasses solides » [22], Cercl'Air (société suisse des responsables de l'hygiène de 
l'air) a défini comment les différentes catégories d'installations de production d'énergie doivent être 
évaluées du point de vue de l'OPair. En vertu des dispositions de l'OPair, les matières premières 
appropriées sont en principe le bois naturel et les déchets et produits biogènes issus de l'agriculture. 
Les déchets naturels provenant des forêts, des champs et des jardins peuvent également être utilisés, 
pour autant que leur qualité corresponde à celle du bois naturel. Les biomasses solides autres que 
celles mentionnées ci-dessus sont considérées par l'OPair comme des déchets biogènes, dont la 
valorisation est soumise à des valeurs limites plus strictes pour les installations d'incinération des 
déchets, conformément à l'annexe 2, chapitre 71 ou 72, de l'OPair. Il s'agit par exemple des déchets de 
l'industrie alimentaire ou des résidus de la fabrication du papier. 

Pour la mise sur le marché du charbon végétal en tant qu'engrais, une autorisation doit être demandée 
auprès du service d'homologation des engrais de l'OFAG. Selon l'OEng [9], les exigences suivantes 
s'appliquent à la fabrication de charbon végétal : (1) température de traitement supérieure à 500 °C 
pendant au moins 10 minutes, (2) respect des valeurs limites pour les polluants selon l'annexe 2.6, 
chapitre 2.2.2.3 ORRChim, (3) l'OFAG peut prescrire des analyses régulières dans l'autorisation 
(annexe 2 OEng, CMC 14), (4) la teneur en charbon végétal doit être indiquée sur le document 
d'accompagnement (annexe 3 OEng, exigences générales en matière d'étiquetage, al. 12). Un mélange 
d'engrais contenant du charbon végétal déjà autorisé ne doit pas faire l'objet d'une nouvelle 
autorisation ; le mélange est toutefois soumis à enregistrement (OEng, art. 20, al. 3). 

2.2.3 Production pour un usage personnel 

La production de charbon végétal pour un usage personnel doit également respecter les dispositions 
de l’OPair [7]. Les systèmes ouverts (p. ex. Kon-Tiki) sans régulation du processus, sans utilisation 
thermique des gaz de bois et sans captage des gaz d'échappement ne correspondent pas à l'état actuel 
de la technique [22]. Sur la base de l’art. 4 OPair, l’autorité compétente peut définir à titre préventif des 
mesures visant à limiter les émissions ainsi que restreindre, voire prohiber, l’exploitation de certaines 
installations. Les systèmes ouverts ne sont généralement pas autorisés. Les exigences relatives aux 
matières premières sont les mêmes que celles énoncées au chapitre 2.2.2. 

Il faut s’assurer que le procédé ne génère dans l’ensemble que peu de fumée, un paramètre qui dépend 
fortement des caractéristiques et du taux d’humidité du combustible. Les polluants atmosphériques 
générés par le procédé peuvent porter atteinte aussi bien à la santé du fabricant qu’à l’environnement 
direct de l’installation. De plus, les appareils basiques présentent parfois des émissions 
comparativement élevées de méthane et de composés organiques volatils (COV) sans méthane (CH4) 

 
2 Selon le règlement (UE) 2019/1009, les matières premières possibles sont par exemple les organismes vivants ou morts ou 

des parties de ceux-ci ; les déchets végétaux provenant de l'industrie alimentaire et les déchets végétaux fibreux provenant de 
la fabrication de papier à partir de pâte vierge ; les résidus provenant de la transformation du bioéthanol et du biodiesel ; les 
biodéchets issus de la collecte sélective des biodéchets ; les sous-produits animaux, lorsque le point final a été atteint ; les 
additifs nécessaires pour améliorer les performances ou la compatibilité environnementale du processus de pyrolyse ou de 
gazéification. 
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[36], ce qui réduit leur utilité pour le climat et n'est pas souhaitable du point de vue de la protection de 
l'air et peut réduire l'intérêt global d'un épandage de charbon végétal pour le climat.  

Par ailleurs, du point de vue de la protection des sols, il existe le risque d’une forte pollution en cas 
d’apport de charbon végétal issu d’une pyrolyse réalisée dans des conditions non contrôlées [75].  
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3 Le point sur le charbon végétal dans les 
sols utilisés par l’agriculture 

3.1 Impacts sur les sols 

3.1.1 Rendement agricole 

Jusqu’à présent, il n’a pas été possible de démontrer sur les sols agricoles suisses que l’épandage de 
charbon végétal apporterait une quelconque amélioration de rendement [49] [66]. Cela s’explique avant 
tout par le fait que le territoire helvétique se caractérise par des sols relativement jeunes situés dans 
une zone au climat tempéré et par les pratiques agricoles qui en découlent. A l’inverse, une amélioration 
de rendement a été constatée dans des sols tropicaux très évolués qui ont perdu leur fertilité au cours 
du temps [44]. Une amélioration du rendement a également été constatée lors d’apport de charbon 
végétal dans des sols peu fertiles, acides et sableux dans un climat tempéré [45] [83]. De manière 
générale, on ne peut pas s’attendre à observer un effet de type « Terra Preta »3 en Suisse [49]. 

3.1.2 Matière organique du sol 

L’épandage de charbon végétal peut avoir une influence sur la matière organique du sol. Si l’on constate 
un changement dans le taux de décomposition de la matière organique du sol par suite d’un ajout 
d’amendements organiques, on parle d’un effet d’activation (« priming effect ») [75]. Un tel effet peut 
mener à une décomposition plus rapide, ou plus lente de la matière organique du sol. On en sait pour 
l’instant très peu sur cette polarité : les deux cas ont pu être observés sur de courtes durées. Une étude 
de modélisation [81] simulant des apports répétés de charbon végétal laisse penser qu’une 
décomposition plus rapide les premières années (priming positif) fait place, les décennies suivantes, à 
une décomposition plus lente (priming négatif). Ainsi, après 50 à 100 ans dans des conditions 
constantes, la formation de matière organique du sol prédomine. Si l’on considère la teneur en carbone, 
on constate que la décomposition potentiellement plus rapide de la matière organique du sol est très 
largement compensée par le carbone pyrolytique additionnel après une courte période. 

3.1.3 Propriétés physiques du sol 

Le charbon végétal peut influer sur les propriétés physiques du sol [75]. Il n’existe pour l’instant que peu 
d’études systématiques en Suisse réalisées dans des conditions comparables. Cependant, les 
modifications induites, comme une augmentation de la porosité et de la rétention de l’eau ou une stabilité 
accrue des agrégats, sont la plupart du temps présentées comme des avantages [66]. Le charbon 
végétal favoriserait ainsi la rétention de l’eau durant les phases de sécheresse et contribuerait à prévenir 
les risques d’érosion lors de fortes précipitations. Dans le contexte climatique actuel, avec une 
augmentation des périodes de sécheresse d’une part et d’épisodes de fortes de précipitations d’autre 
part, le charbon végétal se profile ainsi comme une opportunité d’améliorer l’adaptation au changement 
climatique. La littérature spécialisée décrit en particulier un effet positif du charbon végétal sur la teneur 
en eau des sols dans le cas des sols sableux, ce qui ouvre la porte à des substrats techniques (sols 
techniques ou technosols) en dehors de l’agriculture, par exemple pour l’entretien d’arbres en milieu 
urbain [70]. 

3.1.4 Bilan de nutriments 

L’apport de charbon végétal influe sur le bilan nutritif [44] [45] [49] [66] [75] [83]. À l’heure actuelle, la 
Suisse manque d’études systématiques qui permettraient d’établir des recommandations. Étant donné 
sa porosité et sa surface spécifique élevée, le charbon végétal permet un meilleur échange des 
nutriments. De plus, il pourrait améliorer l’enracinement et l’absorption des nutriments par les plantes 
en accroissant la capacité de rétention d’eau et en diminuant la compacité. Le charbon végétal serait 
aussi en mesure de relever le niveau de pH des sols [75]. Il peut également réduire le lessivage des 
nutriments et donc avoir un effet bénéfique sur les plantes ainsi que sur les eaux [32] [75]. Cependant, 
certaines observations de terrain ont montré un effet à court terme uniquement. 

 
3 La « Terra Preta » (terre noire en portugais) est un type de sol fertile anthropique contenant du charbon végétal qui s’est formé 

à travers les siècles dans le bassin amazonien. 
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3.1.5 Risques posés par les polluants et les produits phytosanitaires 

Aux effets potentiellement bénéfiques du charbon végétal s’oppose le risque d’un apport en polluants 
sur de grandes surfaces et d’une accumulation de polluants organiques et de métaux lourds au fil du 
temps [75]. Comme des substances présentant un risque pour la santé peuvent se concentrer le long 
de la chaîne alimentaire, ce sont à la fois les plantes, les animaux et l’être humain qui sont concernés. 
Il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour minimiser ce risque, en suivant les bonnes 
pratiques décrites au chapitre 2. On notera par ailleurs que le charbon végétal peut retenir d’autres 
substances comme les produits phytosanitaires [75]. 

Les avis divergent quant à l’association du charbon végétal et de produits phytosanitaires [50] [74] [75] : 
d’un côté, le charbon végétal peut réduire la disponibilité des produits phytosanitaires, c’est-à-dire 
restreindre l’absorption non souhaitée de ces produits par les organismes du sol et les plantes ; d’un 
autre côté, une telle association diminue les effets souhaités des produits phytosanitaires agissant sur 
les sols, ce qui peut parfois avoir pour conséquence qu’il est nécessaire d’utiliser de plus grandes 
quantités de produits phytosanitaires sur les sols. Sachant qu’en présence de charbon végétal, certains 
produits phytosanitaires peuvent se décomposer plus lentement, il peut globalement se produire une 
accumulation non souhaitable de ces substances dans les sols. 

3.1.6 Biologie des sols  

De manière générale, les connaissances actuelles sur la biologie des sols sont lacunaires. C’est 
particulièrement le cas en ce qui concerne l’influence du charbon végétal sur les paramètres biologiques 
[56] [75], par exemple la composition des communautés microbiennes du sol et leurs prestations [79]. 
Les organismes du sol sont déterminants pour la majeure partie des fonctions des sols. Afin d’éviter 
toute conséquence négative, il est essentiel de procéder à une évaluation aussi complète que possible 
des conséquences écologiques de l’ajout de charbon végétal. Différents résultats ont été décrits en 
matière d’effets sur les organismes du sol [33] [39] [58] [78]. Par exemple, on a pu observer, sous 
l’influence de charbon végétal, une augmentation de la biomasse des organismes du sol, en particulier 
pour les organismes microbiens. Des effets négatifs ont été constatés chez des espèces de plus grande 
taille telles que les vers de terre, lorsque de très grandes quantités sont épandues (épandage unique, 
de l’ordre de ≥ 10 t/ha) [33]. Les effets sur les vers de terre constituent un point particulièrement délicat 
étant donné que ceux-ci jouent un rôle prépondérant dans la décomposition des matières organiques, 
dans le cycle des nutriments et dans la pédogenèse. Une étude récente met en avant une diminution 
de la biomasse et de la densité (nombre d’individus par m2) des vers de terre en tant qu'effet toxique 
après l'application de doses élevées de charbon végétal produit à haute température (principalement 
provenant de la fraction de carbone pyrogénique dissoute). Mais certains indices montrent que cet effet 
s'atténue avec le temps4. En définitive, il subsiste une incertitude quant à l'effet de l'exposition au biochar 
sur les vers de terre. Par conséquent, lorsqu'on envisage d'utiliser le biochar, il est essentiel d’une part 
d'évaluer minutieusement son écotoxicité potentielle sur les vers de terre et d'autres organismes du sol, 
ainsi que d’autre part l'influence de la bioturbation, telle que celle causée par les vers de terre, sur 
l'efficacité du biochar [80]. 

3.2 Conséquences sur le climat 

L’épandage de charbon végétal a aussi une influence sur le bilan des gaz à effet de serre – le principal 
facteur du changement climatique [29] [51] [57]. Les plantes absorbent du CO2 présent dans 
l’atmosphère et incorporent le carbone dans leur biomasse (photosynthèse). Étant donné la teneur 
relativement élevée en carbone et la faible vitesse de décomposition du charbon végétal produit à partir 
de biomasse, celui-ci recèle un certain potentiel pour stocker le carbone à long terme. Par exemple, le 
charbon végétal apporté aux sols5 peut générer ce qu’on appelle des « émissions négatives » (voir le 

 
4 Afin de déterminer si l’application du charbon végétal pourrait avoir un effet sur les lombrics, une étude de terrain a été lancée 

pour une période de 5 ans (2021–2025 : Black goes Green – Bodenbiologie. Entwicklung bodenbiologischer 
Qualitätsindikatoren nach Pflanzenkohleausbringung in einem Praxisversuch, en préparation). Bien qu'aucun effet sur la 
biomasse et la diversité des vers de terre n'ait été constaté en 2021, les premiers signes d'une baisse de la biomasse et de la 
densité ont été observés au printemps 2023. La fréquence d'échantillonnage a été augmentée en 2024 et a montré une 
biomasse et une densité des vers de terre significativement plus faibles. Les résultats ont montré une baisse de 30% et 28% 
de la biomasse des lombrics anéciques deux et trois ans après l’application de 8 t/ha de charbon végétal dans des sols 
agricoles. La littérature actuelle, dans des conditions contrôlées, suggère que la fraction dissoute du charbon végétal induit un 
stress oxydatif sur plusieurs taxons de vers de terre. Bien que la population lombricienne semble s'être rétablie après 4 ans, la 
pression sur ces populations pourrait être réduite par l'utilisation de faibles doses ou par des concepts intégrés de préparation 
du charbon végétal qui incluent l'élimination de la fraction dissoute du charbon végétal.  

5 Le charbon végétal pourrait être utilisé non seulement dans l’agriculture, mais aussi comme matériau d’isolation pour les 

bâtiments ou comme composant de substrats techniques. Les cavernes, les grottes et les bunkers sont également 
envisageables comme sites de stockage artificiels. Par comparaison avec un épandage à large échelle et irréversible dans 
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rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 18.4211 [68]). Le taux de décomposition du charbon 
végétal dans les sols dépend des propriétés de ce charbon. Ce taux est difficile à estimer, mais on 
suppose qu’il s’élève à moins de 0,3 % par an. Il n’existe toutefois aucune étude à long terme en plein 
air représentative des conditions de l’agriculture en Suisse [66] [75]. Une faible proportion du charbon 
végétal se décompose rapidement tandis que la majeure partie reste stable dans le sol au fil du temps. 
Actuellement, on peut supposer que la fraction stable de charbon végétal dans les sols suisses 
persisterait pendant des décennies, voire des siècles, donc pendant un intervalle de temps de grande 
importance pour l’atténuation du changement climatique au XXIe siècle. 

Un autre effet positif pour le climat serait la réduction des émissions de protoxyde d’azote sur les sols 
enrichis en charbon végétal. Une méta-analyse [32] a calculé que la réduction de N2O serait dans un 
premier temps de l’ordre de 38 %, mais elle a aussi montré que l’effet est négligeable après une période 
d’un an et qu’il n’est pas statistiquement significatif. Pour ce qui est du méthane, les réductions des 
émissions concernent avant tout les sols (régulièrement) inondés. Les sols non inondés, qui 
représentent un puits naturel pour le CH4 atmosphérique, semblent remplir cette fonction dans une 
moindre mesure sous l’influence du charbon végétal [47]. Une étude de modèle d'écobilan portant sur 
différentes options d'utilisation du charbon végétal dans l'agriculture suisse a montré que la 
séquestration du carbone domine dans le bilan des gaz à effet de serre. En revanche, les autres 
contributions (production et transport du charbon végétal, ainsi que les effets du charbon végétal sur 
les émissions tout au long de la cascade d'utilisation) sont faibles, représentant seulement quelques 
pourcents [64]. 

L'effet du charbon végétal sur la réduction des émissions d'ammoniac n'est pas considéré comme avéré 
[24] [54]. 

3.3 Conséquences incertaines 

S’agissant des opportunités et des risques décrits dans le présent document, des études à long terme 
font défaut, en particulier pour les conditions représentatives de la Suisse et à large échelle sur le terrain. 
Seules de nouvelles études pourraient montrer les effets du charbon végétal au cours du temps et la 
façon dont celui-ci pourrait modifier les propriétés globales des sols. Bien que les sols contiennent 
naturellement du carbone pyrogène [62], certains effets des apports de charbon végétal restent 
indéterminés. On soulignera en particulier les conséquences contradictoires en matière de biologie des 
sols déjà mentionnées ci-avant, qui appellent à des recherches complémentaires sur le sujet. Il y a lieu 
de veiller à ce que l’apport de charbon végétal réalisé à des fins de protection du climat n’ait pas de 
répercussions négatives sur les sols. 

Par ailleurs, la quantité limitée des résidus organiques (biomasse) peut engendrer une concurrence. La 
production de charbon végétal devrait ainsi s’aligner, dans toute la mesure du possible, sur la Stratégie 
de la Suisse en matière de biomasse [18]. Des études ont montré que les propriétés du charbon végétal 
dépendent des matières premières employées et des conditions de pyrolyse [75]. Bien qu’il n’existe 
encore aucune vue d’ensemble de ces interdépendances, des conflits d’objectifs peuvent survenir entre 
les priorités climatiques et les avantages agronomiques. Cela s’explique par le fait que le procédé de 
pyrolyse peut être optimisé selon deux points de vue : celui du rendement énergétique ou celui du 
rendement de charbon végétal. Ainsi, différents types de charbon végétal présenteront des propriétés 
différentes quant à leur capacité à stocker le carbone (permanence) et à leur potentiel à fixer les 
nutriments (et les polluants) [24] [38] [48] [63] [74].  

Une étude a permis de montrer une augmentation de la croissance des plantes à la suite d’un épandage 
de charbon végétal, mais elle a souligné en parallèle que ces plantes présentaient une capacité de 
protection moindre contre les attaques d’insectes et de pathogènes ou contre des facteurs de stress 
comme la sécheresse [77].  

Une modification déterminante de l’albédo6 des sols et, partant, de leur bilan thermique parait moins 
probable, en particulier lorsque seules de petites quantités de charbon végétal sont épandues, car 
l’agriculture devrait viser de toute façon une couverture permanente des sols [43] [60].  

Etant donné le peu de données disponibles et le manque d’expérience, le principe de précaution appelle 
à une anticipation ainsi qu’à une exclusion des évolutions négatives éventuelles.  

 
l’agriculture, l’avantage de ces dernières solutions résiderait dans les interactions limitées avec le cadre environnant ains i que 
dans la possibilité d’un stockage sous forme concentrée si l’emplacement du site est connu de manière précise et que le 
processus peut être documenté. 

6 L’albédo est une grandeur décrivant le pouvoir réfléchissant des surfaces qui n’émettent pas elles-mêmes de lumière, mais 

renvoient les flux de lumière qu’elles interceptent dans toutes les directions. 
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3.4 Potentiel de stockage du carbone et viabilité financière 

Conformément aux prescriptions (voir chapitre 2), l’utilisation de charbon végétal ne présente un intérêt 
que sur des sols agricoles ou urbains. Pour les surfaces où les engrais sont autorisés (champs, 
pâturages, alpages, cultures fruitières et maraîchères, vignes) et en partant du principe que seul le bois 
peut être utilisé comme matière première, Schmidt et al. (2021) ont estimé pour la Suisse que le charbon 
végétal renferme un potentiel de stockage de carbone de l’ordre de 0,90 à 1,16 Mt CO2 par an [35] [66] 
[73]. Ces chercheurs estiment que cette quantité (350'000 tonnes de charbon végétal), considérée 
comme un potentiel durable et exploitable selon Thees et al. (2017) [73], serait effectivement disponible 
aujourd’hui. Toutefois, le potentiel de stockage du carbone est limité dans le temps en raison des 
processus de dégradation du charbon végétal (voir chapitre 3.2). 

Keel et al. [53] ont effectué des calculs pour différents scénarios pour la Suisse. Dans un scénario 
comprenant uniquement des terres arables et qui emploie exclusivement de la biomasse issue de 
travaux d’entretien du paysage, ils estiment le potentiel à 0,14 Mt CO2 par an. Dans un autre scénario 
incluant en sus du bois-énergie de faible qualité, des déchets verts des ménages et des déchets de bois 
à l’état naturel, leur estimation augmente à 0,73 Mt CO2 par an7. Une estimation réalisée par Agroscope 
concernant les effets cumulés de l'utilisation du charbon végétal dans des exploitations agricoles 
suisses typiques et appropriées, dans le cadre juridique actuel, fait état d'un potentiel de séquestration 
net pouvant atteindre 0,3 Mt de CO2 par an [64].  

Pour piéger 1 t de CO2 dans les sols par l’intermédiaire du charbon végétal, il faut environ 0,4 t de 
charbon végétal. Sachant qu’actuellement, la volonté de payer pour les émissions négatives est limitée 
et que les coûts de production sont élevés (env. 300 à 750 francs par tonne de charbon végétal) [61], 
le stockage de carbone dans les sols par l’intermédiaire du charbon végétal n’est aujourd’hui pas 
rentable sur le plan économique. Sur le marché, le charbon végétal se négocie aujourd’hui à quelque 
1000 francs par tonne. Même si les agriculteurs tablaient sur une baisse des prix à long terme pour 
arriver à quelque 500 francs par tonne, les coûts liés à l’épandage sur les terres arables ne seraient pas 
suffisamment couverts tant que la vente de certificats constitue l’unique source de revenus de cette 
opération et que la volonté de payer pour le stockage du CO2 n’augmente pas considérablement. 

Les installations de pyrolyse peuvent être rentables si l’on combine les revenus issus du charbon végétal 
et ceux liés à la production de chaleur, éventuellement à la production d’électricité ainsi qu’aux certificats 
obtenus pour l’effet climatique. L’énergie thermique peut être utilisée notamment pour la chaleur à 
distance, comme dans diverses installations par exemple à Bâle, Flaach ou Frauenfeld [28] [31] [46]. 

Il est important de se demander si la production et l’utilisation de charbon végétal sont pertinentes sur 
le plan écologique en tenant compte de l’ensemble du cycle de l’énergie et des matériaux [57] [59] [82]. 
Par tonne de biomasse, lors de l'utilisation de charbon végétal dans les sols, la quantité d'émissions 
négatives pouvant être obtenue est 2 à 5 fois inférieure par rapport à la bioénergie avec capture et 
stockage du carbone (BE-CCS8) [30] [34]. De même, le rendement énergétique réalisable sous forme 
de chaleur et d'électricité est plus faible lors de la pyrolyse de la biomasse en charbon végétal que lors 
de la combustion directe [30]. Pour le charbon végétal, des trajets de transport courts sont 
particulièrement importants pour atteindre des taux de fixation nette du carbone élevés [30]. 

La possibilité d’employer les résidus organiques pour la production de charbon végétal pourrait entraîner 
ou aggraver des conflits d’utilisation. La mise en place de subventions pour le charbon végétal pourrait 
conduire à des changements d’affectation des terres si la biomasse est cultivée en vue de produire du 
charbon végétal plutôt que des denrées alimentaires. Une telle pratique est à éviter, car elle va à 
l’encontre de la Stratégie de la Suisse en matière de biomasse. 

Une autre source de préoccupation est le fait que certains flux de matières organiques pourraient être 
détournés, par exemple si de la paille était prélevée sur une surface pendant une longue durée pour 
produire du charbon végétal, sans être compensée par un apport d’autres matières organiques. 
L’enrichissement en carbone via le charbon végétal sur une surface se traduirait ainsi par un 
appauvrissement en carbone sur une autre surface.  

Pour calculer les émissions négatives, qui ont un effet sur le climat, il est essentiel de tenir compte du 
bilan global (extractions de CO2 de l'atmosphère par rapport aux émissions de gaz à effet de serre dans 

 
7 Une autre possibilité serait d'utiliser une partie de la biomasse à d'autres fins, en dehors de l'agriculture : Keel et al. (2021) [52] 

estiment le potentiel de stockage du carbone à 0,21 Mt CO2 par an pour les sols technogènes en zones urbaine (arbres urbains) 
et à 0,24 Mt CO2 par an pour les routes nouvellement construites, si du charbon végétal y était ajouté. 

8 BE-CCS est l'abréviation de « bioénergie avec capture et stockage du carbone » (Bioenergy with Carbon Capture and Storage). 

Le CO2 produit lors de la production d'énergie par combustion de biomasse est capté et stocké de manière permanente. Cela 
permet de générer des émissions négatives. 
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l'atmosphère). Il s’agit de prendre en compte, entre autres, les émissions produites à partir de la 
formation de la biomasse jusqu’à la transformation en charbon végétal (qui ne sera pas utilisé comme 
combustible), y compris les émissions induites par le transport et la pyrolyse. Finalement, les pertes 
dans l’atmosphère de la fraction labile du charbon végétal présent dans les sols doivent aussi être 
incluses dans le bilan [71] [72]. Toutes les émissions doivent être déduites du potentiel de stockage. 
Pour pouvoir déterminer correctement l’effet du charbon végétal sur le climat, les limites du système 
doivent être clairement définies et prises en compte. 

Il vaut également la peine de comparer le potentiel de stockage du carbone par le charbon végétal qui 
équivaut aux émissions annuelles des sols organiques drainés en Suisse (environ 0,69 Mt de CO2 
en 2019) [42], alors que ces dernières représentent environ 3 % des surfaces agricoles uniquement. La 
remise en eau de sols organiques utilisés pour l’agriculture peut (moyennant des pertes de récoltes 
cependant) contribuer de manière considérable à la protection du climat, car les émissions issues de la 
minéralisation de la tourbe seraient réduites, voire stoppées et le carbone restant serait conservé.  

3.5 Besoins dans le domaine de la recherche 

Les réflexions exposées ci-avant soulignent la nécessité de mener des recherches complémentaires 
sur l’utilisation du charbon végétal. D’une part, il est nécessaire de réaliser des essais de terrain à long 
terme ; ces essais doivent se dérouler dans des conditions réalisables en pratique, courantes et 
représentatives du territoire. Elles doivent inclure de manière aussi exhaustive que possible la globalité 
du système comprenant le sol, le climat ainsi que les bilans en énergie, en carbone et en nutriments. 
C’est pourquoi l’OFEV et l’OFAG soutiennent de premières études à long terme portant sur le charbon 
végétal (p. ex. « Black goes Green ») [40] [41]. D’autre part, ces essais de terrain doivent être complétés 
par des écobilans cohérents [48] [59] [82]. Il manque notamment des analyses comparatives des 
différentes filières de valorisation de la biomasse dont la disponibilité est limitée. Le consortium du 
programme de recherche SWEET9 examinera comment le potentiel durable de la biomasse suisse peut 
contribuer au mieux à l'objectif de zéro net de la Suisse. Ce n’est que lorsque ces résultats seront mis 
en commun, puis comparés à d’autres flux de matières et à des utilisations en cascade qu’il deviendra 
possible de déterminer quels sont les systèmes d’utilisation souhaitables. Toutefois, ceux-ci ne pourront 
être mis en œuvre que si l'apport et l'accumulation de polluants peuvent être exclus. 

  

 
9 https://www.bfe.admin.ch/bfe/de/home/forschung-und-cleantech/foerderprogramm-sweet/ueberblick-ausschreibungen/sweet-

call-1-2024.html 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/de/home/forschung-und-cleantech/foerderprogramm-sweet/ueberblick-ausschreibungen/sweet-call-1-2024.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/de/home/forschung-und-cleantech/foerderprogramm-sweet/ueberblick-ausschreibungen/sweet-call-1-2024.html
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4 Conclusions et recommandations 
d’application pour l’utilisation de charbon 
végétal dans l’agriculture 

Du point de vue, notamment, de la protection du sol, le charbon végétal ne peut être employé dans 
l’agriculture que si les paramètres pédologiques pertinents sont connus pour la surface concernée et 
qu’on a pu démontrer un besoin en matière de disponibilité des nutriments ou de la teneur en eau. Le 
cas échéant, le charbon végétal utilisé doit respecter les exigences présentées au chapitre 2 et ne doit 
être répandu qu’en petites quantités.  Le charbon végétal devrait toujours faire l’objet d’une valorisation 
en cascade : le charbon végétal de qualité appropriée peut d’abord être incorporé aux aliments pour 
bétail10 ou utilisé comme litière dans les étables [26] [27] [66]. Pour un effet direct et bénéfique sur 
l’apport en éléments nutritifs, le charbon végétal doit être « chargé » en nutriments avant d’être épandu. 
Pour ce faire, il peut être mélangé par exemple avec du compost, de l’engrais ou du lisier [75]. Les 
valeurs empiriques montrent que les quantités d’épandage devraient rester plutôt faibles et que le 
processus devrait être répété (chaque année) [66]. Conformément à l’ORRChim [12] (annexe 2.6, 
chapitre 3.2.4), seules de petites quantités peuvent être épandues (chapitre 2.1). Le plus souvent, le 
charbon végétal est épandu en surface, mais il est également possible de l’appliquer sous forme 
concentrée dans la zone racinaire, sous les semis ou les plantations, par points ou par bandes [66].Pour 
un taux de 1 tonne par hectare et par an, Schmidt et al. (2021) ont calculé par extrapolation qu’au 
maximum 30 tonnes de charbon végétal par hectare seraient conservées dans le sol d’ici à 2050 et 
estiment qu’il n’y aurait aucune conséquence négative sur la qualité du sol [66]. Cependant, aujourd’hui 
les connaissances sont insuffisantes pour une évaluation globale sur les effets à long terme.  

La pyrolyse de la biomasse en charbon végétal offre la possibilité d'obtenir des émissions négatives 
d'une grande permanence. Outre son utilisation dans les sols agricoles, qui présente les opportunités 
et les risques susmentionnés, le charbon végétal offre d'autres domaines d'application (notamment dans 
le béton, l'asphalte ou les sols urbains) [67] ; la stratégie suisse concernant la biomasse [18] doit 
toutefois toujours être prise en compte. 

En vertu du principe de précaution, l’utilisation de charbon végétal dans les sols agricoles devrait faire 
l’objet d’un suivi scientifique, du moins dans les cas d’utilisation à grande échelle. Il y a lieu de 
documenter de façon transparente les données de rendement et les analyses des sols, en particulier 
en ce qui concerne la permanence du stockage du carbone et les conséquences de l’ajout de charbon 
végétal sur la biologie des sols.  

Tant qu’il n’est pas possible d’exclure des effets nocifs, par exemple sur les organismes du sol, il est 
déconseillé, à titre préventif, d’utiliser du charbon végétal à large échelle sur les sols agricoles. 

  

 
10 Les rapports pratiques indiquent une amélioration du bien-être animal si l’apport n’est pas permanent. 
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